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1.
FINALITÉS DE LA SECTION

1.1.
Finalités générales

Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale, cette section doit :

· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;

· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-économiques et culturels.

1.2.
Finalités particulières

Conformément au profil professionnel, ci-annexé, approuvé par le Conseil général de l’Enseignement de promotion sociale, cette section doit permettre à l’étudiant d’acquérir les compétences théoriques, techniques et méthodologiques relatives à la profession d’orthoptiste :

· d’effectuer les examens orthoptiques adéquats de façon autonome pour la constitution du dossier du patient,

· d’évaluer les résultats des examens orthoptiques, de les interpréter de façon critique, d’en formuler une conclusion et d’en faire un rapport à destination du médecin traitant ou du médecin prescripteur,

· d’implémenter et de développer un projet thérapeutique orthoptique individuel adapté - Chercher des solutions innovantes indiquées pour des situations extraordinaires qui peuvent survenir lors de l’examen orthoptique ou du traitement orthoptique,

· d’apporter une compréhension de base au patient et de lui apporter les notions de base des conséquences de sa problématique visuelle,

· d’accompagner les parents et /ou les autres collaborateurs directs dans une prise en charge pluridisciplinaire,

· d’effectuer de manière adéquate et de qualité des actes paramédicaux qui lui sont confiés dans la pratique ophtalmologique et en faire rapport,

· de débuter et de gérer une pratique orthoptique indépendante,

· de coacher des étudiants en orthoptie et des collaborateurs dans leur comportement professionnel et dans leur formation professionnelle,

· de participer à l’image de la profession,

· de travailler de façon réfléchie et méthodique à partir d’un cadre donné sur des hypothèses probantes,

· de compléter sa formation en suivant une formation continuée pour favoriser le développement de ses compétences professionnelles,

· d’agir de façon respectueuse dans un environnement de soin et dans des milieux multiculturels et multi-religieux.

2. 
UNITÉS DE FORMATION CONSTITUTIVES DE LA SECTION

	Intitulés
	Classement des unités
	Codification des unités
	Domaines

de

formation
	Unités déterminantes
	Nombre de périodes
	Nombre d’ECTS

	Approche globale du patient
	SSP
	82 46 11 U34 D2
	804
	
	50
	3

	Approche psychologique du patient
	SSP
	82 46 06 U34 D2
	804
	
	50
	3

	Approche éthique, déontologique et communicationnelle du patient
	SSP
	82 46 27 U34 D2
	804
	
	40
	3

	Contexte de santé
	SSP
	82 46 33 U34 D2
	804
	X
	40
	3

	Approche du patient partenaire
	SSP
	82 46 35 U34 D2
	804
	
	30
	2

	Optique
	SSP
	91 43 03 U34 D3
	905
	
	80
	6

	Méthodologie de la recherche
	SSP
	91 43 04 U34 D3
	905
	
	60
	4

	Prestations techniques en ophtalmologie
	SSP
	91 43 12 U34 D3
	905
	
	80
	6

	Basse vision
	SSP
	91 43 16 U34 D3
	905
	
	40
	4

	Base de la motilité oculaire, de l’amblyopie et du strabisme
	SSP
	91 43 17 U34 D3
	905
	X
	70
	5

	Base de la réfraction et de la contactologie
	SSP
	91 43 18 U34 D3
	905
	
	120
	8

	Sciences fondamentales
	SSP
	91 43 22 U34 D3
	905
	
	80
	6

	Sciences oculaires
	SSP
	91 43 23 U34 D3
	905
	
	50
	3

	Sciences générales
	SSP
	91 43 24 U34 D3
	905
	
	80
	6

	Sciences oculaires spécialisées
	SSP
	91 43 25 U34 D3
	905
	X
	50
	4

	Recherche et statistiques
	SSP
	91 43 31 U34 D3
	905
	
	50
	4

	Réfraction chez l’enfant
	SSP
	82 46 10 U34 D2
	804
	
	80
	6

	Strabologie
	SSP
	82 46 15 U34 D2
	804
	X
	120
	10

	Méthodes d’exploration visuelle en orthoptie
	SSP
	82 46 19 U34 D2
	804
	
	80
	6

	Orthoptie générale
	SSP
	82 46 20 U34 D2
	804
	X
	80
	6

	Orthoptie : prise en charge  et collaboration interdisciplinaire et interprofessionnelle
	SSP
	82 46 23 U34 D2
	804
	X
	100
	9

	Troubles du système visuel sensori-moteur
	SSP
	82 46 24 U34 D2
	804
	
	40
	3

	Neuro-ophtalmologie
	SSP
	82 46 28 U34 D2
	804
	
	80
	6

	Système oculo-vestibulaire
	SSP
	82 46 37 U34 D2
	804
	
	60
	4

	Stage d’insertion dans le secteur professionnel de l’orthoptie et de l’optométrie 
	SSP
	82 46 38 U34 D2
	804
	
	100/40
	7

	Stage : Assistance en instrumentation ophtalmologique
	SSP
	91 43 26 U34 D3
	905
	
	90/20
	6

	Stage d’intégration professionnelle : Réfraction chez l’enfant et exploration visuelle en orthoptie
	SSP
	82 46 21 U34 D2
	804
	
	170/40
	11

	Enseignement clinique - Stage : Activités professionnelles de formation : bachelier en orthoptie
	SSP
	82 46 36 U34 D2
	804
	X
	420/40
	16

	Épreuve intégrée de la section : Bachelier en orthoptie
	SSP
	82 46 00 U34 D2
	804
	
	160/40
	20


	TOTAL DE LA SECTION
	

	A) nombre de périodes suivies par l'étudiant
	2550

	B) nombre de périodes professeur
	1790

	C) nombre d’ECTS suivies par l'étudiant 
	180


3. MODALITÉ DE CAPITALISATION DE LA SECTION : BACHELIER EN ORTHOPTIE

4.
TITRE DELIVRE A L’ISSUE DE LA SECTION

Diplôme de Bachelier en orthoptie.
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Profil professionnel

BACHELIER EN ORTHOPTIE

Enseignement supérieur
	SECTEUR
	Paramédical

	DOMAINES D’ÉTUDES
	Sciences de la santé publique
	NIVEAU (du Cadre des Certifications)
	6

	TYPE
	COURT
	CYCLE
	PREMIER

	LANGUE

(majoritaire)
	FRANÇAIS
	CRÉDITS
	180


Approuvé par le Conseil général de l’Enseignement de Promotion sociale le 20 octobre 2023

	Conseil général de l’Enseignement de Promotion sociale
	Profil professionnel adopté le 20 octobre 2023

Enseignement supérieur de type court


BACHELIER EN ORTHOPTIE

I - CHAMP D’ACTIVITÉ

La formation débouchant sur le grade de « Bachelier en orthoptie » est organisée dans le cadre des Décrets du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et du 16 avril 1991 organisant l’enseignement de promotion sociale. 

Elle est organisée dans l’enseignement supérieur de type court de promotion sociale et correspond au niveau 6 du cadre européen de certification. En effet, les bacheliers en orthoptie doivent savoir gérer des activités ou des projets techniques ou professionnels complexes, en faisant preuve de responsabilité dans la prise de décisions dans des contextes professionnels ou d’études imprévisibles. Ils seront aussi amenés à prendre des responsabilités en matière de développement professionnel individuel et collectif.

Le programme d’études comprend un tronc commun et une orientation qui donne ensuite accès au titre professionnel spécifique d’orthoptiste ou d’optométriste. Le grade de bachelier en orthoptie donne accès au titre d’orthoptiste tel que défini dans l’Arrêté royal du 07 octobre 2022 (numéro 2022042849) publié au moniteur belge le 09 février 2023.

La profession d’orthoptiste est une profession paramédicale au sens de l’article 22bis de l’arrêté royal n°78 du 10 novembre 1967 relatif à l’exercice de l’art de guérir, de l’art infirmier, des professions paramédicales et aux commissions paramédicales.

Le bachelier en orthoptie est capable de : 

· Effectuer les examens visuels adéquats de façon autonome pour la constitution du dossier du patient

· Évaluer les résultats des examens visuels, de les interpréter de façon critique, d’en formuler une conclusion et en faire un rapport à destination du médecin traitant ou du médecin prescripteur

· Implémenter et développer un projet thérapeutique orthoptique individuel adapté

· Chercher des solutions innovantes indiquées pour des situations extraordinaires qui peuvent survenir lors de l’examen visuel ou du traitement orthoptique

· Apporter une compréhension de base au demandeur de soin et lui apporter les notions de base des conséquences de sa problématique visuelle

· Accompagner les parents et /ou les autres collaborateurs directs dans une prise en charge pluridisciplinaire

· Effectuer de manière adéquate et de qualité des actes paramédicaux qui lui sont confiés dans la pratique ophtalmologique et en faire rapport

· Débuter et gérer une pratique en soins oculaires indépendante

· Coacher des étudiants en orthoptie et des collaborateurs dans leur comportement professionnel et dans leur formation professionnelle

· Participer à l’image de la profession au niveau national et international en s’inspirant de la ligne de conduite du code éthique et des standards de pratique de la profession 

· Travailler de façon réfléchie et méthodique à partir d’un cadre donné sur des hypothèses probantes

· Compléter sa formation en suivant une formation continuée pour favoriser le développement de ses compétences professionnelles

· Agir de façon respectueuse dans un environnement de soin et dans des milieux multiculturels et multi-religieux.

L’orthoptiste étudie les fonctions monoculaires et binoculaires et exécute les traitements qui visent à la conservation, la restauration, l’amélioration et la compensation de ces fonctions. Les tâches orthoptiques classiques sont en relation avec les fonctions binoculaires, l’amblyopie, le strabisme, la basse vision, etc.).

L’orthoptiste examine les troubles spécifiques du système vestibulaire au moyen d’examens du réflexe vestibulo-oculaire et revalide ces troubles en suivant l’évolution d’après le réflexe vestibulo-oculaire.

L’orthoptiste effectue les examens techniques ophtalmologiques et instrumente comme assistant lors des interventions chirurgicales oculaires.

II – TACHES

Les compétences attendues d’un bachelier en orthoptie sont de :

1. S'impliquer dans sa formation et dans la construction de son identité professionnelle :
· Participer activement à l'actualisation de ses connaissances et de ses acquis professionnels,

· Évaluer sa pratique professionnelle et ses apprentissages,

· Développer ses aptitudes d’analyse, de curiosité intellectuelle et de responsabilité,

· Construire son projet professionnel,

· Adopter un comportement responsable et citoyen,

· Exercer son raisonnement scientifique.

2. Prendre en compte les dimensions déontologiques, éthiques, légales et réglementaires :
· Respecter la déontologie propre à la profession,

· Pratiquer à l'intérieur du cadre éthique,

· Respecter la législation et les réglementations.

3. Gérer (ou participer à la gestion) les ressources humaines, matérielles et administratives :
· Programmer avec ses partenaires, un plan d'actions afin d'atteindre les objectifs définis,

· Collaborer avec les différents intervenants de l'équipe pluridisciplinaire,

· Participer à la démarche qualité,

· Respecter les normes, les procédures et les codes de bonne pratique.

4. Concevoir des projets techniques ou professionnels complexes :
· Identifier la situation,

· Collecter l'ensemble des données,

· Établir la liste des interventions adaptées aux besoins,

· Utiliser des concepts, des méthodes, des protocoles dans des situations variées,

· Évaluer la pertinence d’une analyse, d’un schéma.

5. Assurer une communication professionnelle :
· Transmettre oralement et/ou par écrit les données pertinentes,

· Utiliser les outils de communication existants,

· Collaborer avec l'équipe pluridisciplinaire,

· Développer des modes de communication adaptés au contexte rencontré.
6. Pratiquer les activités spécifiques au domaine orthoptiste : 

· Identifier et évaluer une problématique visuelle,

· Établir un rapport technique qui synthétise les informations pertinentes et propose un projet d’intervention,

· Mettre en place et appliquer les traitements adaptés à la situation évaluée,

· Mettre en œuvre des activités de prévention.

III – DÉBOUCHÉS

Le bachelier en orthoptie est employé dans des secteurs tels que par exemple:

· le milieu hospitalier,

· les services d’ophtalmologie, 

· les cabinets d’ophtalmologues, 

· les centres spécialisés pour la basse vision, 

· les établissements d’accueil pour personnes handicapées, 

· les centres de revalidation neuro-fonctionnelle, 

· les centres de santé mentale, 

· les services d’aide précoces,

· les services de l’ONE, 

· les centres PMS, 

· l’enseignement (médecine scolaire),

· le domaine de la médecine du travail,

· etc. 

Recherche et statistiques


50 per – 4 ECTS





Épreuve intégrée de la section : Bachelier en Orthoptie


160/40 périodes - 20 ECTS





Approche psychologique du patient


50 per – 3 ECTS 





Contexte de Santé


40 per –  3 ECTS





Approche du patient partenaire


30per – 2 ECTS





Approche éthique, déontologique et communicationnelle du patient


40 per – 3 ECTS





Méthodes d’exploration visuelle en orthoptie


80 per – 6 ECTS





Orthoptie : prise en charge et collaboration interdisciplinaire et interprofessionnelle


100 per – 9 ECTS





Orthoptie générale


80 per –  6 ECTS





Troubles du système visuel sensori-moteur


40 per- 3 ECTS





Enseignement clinique - Stage : Activités professionnelles de formation : bachelier en orthoptie


420/40 per 16 ECTS





Stage d’intégration professionnelle : Réfraction chez l’enfant et exploration visuelle en orthoptie


170/40 per - 11 ECTS





Basse vision


40 per – 4 ECTS





Stage : Assistance en instrumentation ophtalmologique


90/20per – 6 ECTS





Réfraction chez l’enfant


80 per – 6 ECTS





Strabologie


120 per – 10 ECTS





Système oculo-vestibulaire


60 per – 4 ECTS





Neuro-ophtalmologie


80 per – 6 ECTS





Sciences générales


80 per – 6 ECTS





Sciences oculaires spécialisées


50 per – 4 ECTS





Prestations techniques en ophtalmologie


80 per – 6 ECTS





Approche globale du patient


50 per – 3 ECTS





Méthodologie de la recherche


60 per –  4 ECTS





Stage d’insertion dans le secteur professionnel de l’orthoptie et de l’optométrie


100/40 per – 7 ECTS 





Base de la réfraction et de la contactologie


120 per – 8 ECTS





Optique


80 per – 6 ECTS





Sciences fondamentales 


80 per – 6 ECTS





Sciences oculaires 


50 per - 3 ECTS





Base de la motilité oculaire, de l’amblyopie et du strabisme


70 per – 5 ECTS








�  - - - - : UE en pointillés = UE communes  aux sections de Bachelier en orthoptie et de Bachelier en optométrie


� Le masculin est utilisé à titre épicène
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